
L’Opération Urbaine de Développement du commerce et de l’Artisanat de la Ville de VESOUL  
 
La Ville de VESOUL souhaitant soutenir et redynamiser l’activité commerciale et artisanale a 
entrepris en 2007, le montage d’un dossier F.I.S.A.C. avec le soutien de nombreux partenaires tels 
que les chambres consulaires « Chambre de Commerce, Chambre de Métiers  et de l’Artisanat,», la 
Direction Régionale au Commerce et à l’Artisanat, la Préfecture de Haute-Saône, le Conseil Général 
de Haute-Saône, l’Association des Commerçants de VESOUL. 
Cette démarche a abouti à la signature d’une convention de partenariat permettant la mise en œuvre de 
la 1ère tranche de l’opération urbaine pour la période de septembre 2007 à mars 2009.  
 
Le F.I.S.A.C. ( Fonds d’intervention sur les services, l’artisanat et le commerce) est un dispositif 
mis en place par l’état pour valoriser et dynamiser le commerce, l’artisanat et les services sur un 
périmètre déterminé. 
 
 
Un programme d’actions a été défini pour cette 1ère tranche FISAC autour de 4 axes d’intervention. : 

 
- Le renforcement et la pérennisation de la dynamique commerciale sur l’ensemble du 

périmètre retenu, 
-  Le renforcement de l’emprise commerciale du centre ville de VESOUL, 
- Le repositionnement du marché comme un véritable équipement commercial du centre 

ville, 
- La mise en œuvre, l’organisation et le suivi de l’opération. 

 
Réponses aux questions 
 
Qu’est-ce qu’un fond d’Etat ? 
 
C’est une subvention octroyée par l’Etat émanant de la taxe d’Aide au Commerce et à l’Artisanat 
payée par les entreprises dont la surface de vente au détail  est supérieure à 400 m². 
 
A quoi ça sert ? 
 
Le FISAC sert à favoriser la création, le maintien, la modernisation, l’adaptation ou la transmission 
des entreprises du commerce, de l’artisanat et des services afin de préserver et  développer le tissu 
économique de proximité. 
 
Pour qui est-il destiné ? 
 
Pour ceux qui désirent s’impliquer dans la redynamisation du commerce local, soit les collectivités 
accompagnées par les artisans, les commerçants, via leurs associations commerciales. 
 
Pour quelle durée ? 
 
L’Opération Urbaine de Développement du Commerce et de l’Artisanat de la Ville de VESOUL 
(ORAC) est une action collective programmée en trois phases. Chacune d’elles dure de 18 mois à 24 
mois. Le programme FISAC de la Ville de VESOUL a démarré le 1er septembre 2007 et se terminera 
au plus tôt en 2012 et au plus tard en 2013.  
 
Qui met en œuvre le programme ? 
 
Ce sont les partenaires FISAC réunis en comité de pilotage : 

 
- La Ville de VESOUL 
- Les chambres consulaires « CCI, CMA »  



- Le service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 
- Le Conseil Général de la Haute-Saône 
- La Préfecture  de Haute-Saône 
- La Direction régionale au commerce et à l’artisanat 
- L’Association des Commerçants de Vesoul « ACV » 
 

 
Pour quels types d’actions ? 

 
- Les opérations collectives d’animations et de communication 
- La modernisation des points de vente 
- La signalétique commerciale 
- Les démarches qualité commerce et artisanale 
- Les Halles et marchés couverts ou de plein air  
- Les diagnostics préalables aux investissements 
- Les études préalables aux aménagements urbains 

 
Des aides techniques et financières pour soutenir le commerce et l’artisanat de la Ville de 

VESOUL. 
 

Pourquoi pas vous ? 
 

Votre activité se situe sur le périmètre du centre ville de Vesoul.  
 

    
 
Vous souhaitez rénover votre vitrine ou poser des enseignes. 
 
Vous envisagez le réagencement de votre commerce. 
 
Vous envisagez l’acquisition de nouveaux matériels de production afin de vous mettre au norme ou 
développer votre activité. 
 
Vous pouvez dans le cadre de l’ Opération de Revitalisation du Commerce et de l’Artisanat de la 
Ville de VESOUL être aidé dans vos investissements, les subventions pouvant couvrir 30% du coût 
de votre projet. 
 
D’ores et déjà, un accord de subvention a été délivré à 15 commerçants pour des projets variés. 
 

 
Trois partenaires financiers vous aident à réaliser vos travaux de modernisation 
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�  Enseignes commerciales 
�  Devantures 
�  Vitrines intérieures et 
    extérieures 
�  Eclairage de vitrine 
�  Equipement assurant 
    la sécurisation du point de  
    vente 
�  Frais de conseil afférents  
    aux travaux 
 
 

 
 
 
 
Jusqu’à
20 % 

du H.T 

 
 
 
 
 

 
�  Travaux extérieurs liés 
à la façade commerciale 
et à la vitrine 
�  Travaux intérieurs liés 
   a la surface accessible 
   au public 
�  Equipement assurant la  
    la sécurisation du 
    point de vente          

 
 
 
 
Jusqu’à 
10 % 

du H.T 

 
 
 

 

 
� Enseignes commerciales 
�  Devantures 
�  Vitrines intérieures et 
extérieures 
�  Eclairage de vitrine 
�  Equipement assurant 
la sécurisation du point de 
vente 
�  Frais de conseil afférents 
aux travaux 
�  Equipement informatique * 
 
 

 
 
 
 
Jusqu’à 
10 % 
du H.T 

 
·  Uniquement pour le premier équipement informatique. 
·  Subvention maximale dans la limite de 30% de 30 000 € HT 

 
Se sont 640 00 € 

qui ont été réservés en 1ère tranche dans le cadre de la modernisation des 
commerces et de  l’outil de production. 

�

Si en tant  que commerçant ou artisan, vous êtes intéressés par ces aides, que vous avez des projets, 
n’hésitez pas à vous renseigner et à contacter votre interlocuteur 
 

 
 

Gino  SGARBI 
Hôtel de Ville de VESOUL 

03.84.78.64.58 
Email: gino.sgarbi@cc-vesoul.fr 

 
Il est à votre disposition pour venir vous rencontrer et étudier avec vous les modalités de mise en 
œuvre de votre projet. Il vous accompagnera dans le montage de votre dossier qui sera ensuite 
examiné par la commission d’attribution des aides. 

 
Surtout ne procédez pas aux investissements  avant de l’avoir rencontré. 

 
 
 

 
 
 



 
 

Quelques rénovations de vitrines en images 
 
 

         
Le Comptoir des Arômes, rue d’Alsace Lorraine 

 
 

             
MY VOG , Place du Palais 

 
 

            
Gentleman Plus, rue Georges Genoux                               

 
 



 
Double-Mixte, rue Georges Genoux 
 

 
Calin Caline, rue du Breuil                                

 

 
Une souris verte, rue Noirot 
 
 
 
 
 
 


